
 

Fiche signalétique des CEC 
 

CPE-FR-03-01   

28/09/2023 

Page : 1/3 

 

FICHE SIGNALETIQUE DE CEC 
 

Intitulé du CEC 

 

PREVENTION DES RISQUES 

PROFESSIONNELS 

 

Coordinateur du CEC  

• Nom et Prénom Pr LADHARI Nizar 

• Grade et affiliation Professeur- Chef de service de médecine 

du travail et des pathologies professionnels 

hôpital Charles Nicolle 

• Téléphone 22124250 

•  E-mail Nizar.ladhari@fmt.utm.tn 
 

Objectifs généraux du CEC 

 

A l’issue de la formation, le diplômé en prévention des risques professionnels 

doit être à même de :  

1. Conseiller les employeurs et les travailleurs sur les dispositions et 

mesures préventives afin d'éviter ou de diminuer les risques 

professionnels, et d'améliorer les conditions de travail.  

2. Assurer la surveillance de l'état de santé des travailleurs.   

3. Mener des actions de santé au travail en entreprise, dans le but de 

préserver la santé physique et mentale des travailleurs.   

4. Participer au suivi et à la traçabilité des expositions professionnelles et à 

la veille sanitaire.  

 

 

Public cible  -Résidents en Médecine du Travail   

-Médecins généralistes ou de famille ayant 

un contrat de travail avec une entreprise ou 

un groupement de médecine du travail 

-Médecins de la CNAM ou de l’inspection 

médicale du travail  
 

Capacité d’accueil   

40 

 

 

Déroulement de l’enseignement  
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• Durée 2 ans 

• Volume horaire Volume horaire (Enseignement théorique 

et dirigé) : 160 heures 

• Rythme d’enseignement Hebdomadaire 

Mensuel 

Autre :  

• Séminaire de formation  Oui             Non  X 

• TD/TP Oui             Non 

• Stage pratique Oui                           Non              

 

 

Modalités d’évaluation (en plus 

de l’examen écrit) 

• Projet d’article 

scientifique 

• Autre projet de fin 

d’études 

• Autre (Préciser)  

Examen écrit (80%) + Examen oral (20%) 

 

Oui             Non  

 

Oui             Non  

 à préciser : ……………………………… 

 

Oui             Non   

1ère année :   

Enseignement théorique (présence obligatoire, Absences tolérées de 20 

% des séances) 

Enseignement dirigé (présence exigée de 100%)  

Stage de 30 jours dans un service H. U de Pathologie Professionnelle   

Examen de passage en 2ème année : En juin (1 seule session)  

 2ème année :   

Enseignement théorique (présence obligatoire, Absences tolérées de 20 

% des séances)  

Enseignement dirigé (présence exigée de 100%)  

Stage de 30 jours dans un service H. U de Pathologie Professionnelle   

Examen de fin de 2ème année : En juin (1 seule session)    

Examen oral en 2ème année.  

 

Préparation d’un projet de fin d’étude (P. F. E) :   

- Rédaction d’un article pour publication sur le sujet du PFE 

- Présentation orale des résultats du P. F. E devant un jury  

x 

X 

X

X

X

 

X 

X Les mercredis  

X 

X 

X 

X 

X 
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